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mî.zes, tout pair d'Angleterre aurait dit aux traité intervenu entre sa province et le Do-
provincez: "Vo us avez des droits qui ont minion. Il a exposé sa cause dle minière à
été violés par vo>tre Gouvernement fédéral ine convaincre, mlalgré le principe (tue je
et nouio allons vous les renare. Pour ce, professe que la représentation do&t êtie
raisons je prétends que tout ce qu'a dit 1 basée sur lat populattion, parice qu'il al dé1-
l'honioralble sénateur de Tignish me paraît montré que le traité fixait une représenta-
parfaitement juste 'Je suis en faveur de tion minima et que ce traité doit être res-
la représentation basée sur la population, pecté, spécialement après qu'il a été inter-
mais je crois auasi -que lee conditions d'un prété au détriment (le la petite ovnc.
contrat devraient être sacrées et ne de- L'île du Prince-Edouard ne serait jamiais
vraient pas être violées par le pouvoir fé- entrée dans l'union si on nie lui avait p>as:
déral au détriment de la pauvre petite lie, accordé 6 députés et 4 sénateurs. Cela est
et il n'est pas hionorabWe pour un gouverne- prouvé par les documents officiels. Le Do-
mnent, -libéral ou conservateur, de fouler aux minion n'a pas le droit moral de miécoil-
pieds un pareil traité. Cette île ne serait naître cette convention. Le traité existe et
jami:s entré dan; la Cnfédération s'il doit être respecté. Je suis convaincu 1que
n'avait pas- été entendu qu'elle aurait quatre si l'île <lu Prince-Edoutardl exposait sa cause
senateursz et six députéè. Que s'est-il passé devant le parlement impérial. des mesures
dluxant ':es ving-"t dernières années? La po- seraient prises pour protéger ses droits.
pulation a diminué. Les deux partis poli- ,L'honorable 'M. PROWSE: Cette mesure
t.iques ont jugé à propos de réduire la repré- nous a été souinise à la dernière heure de
sentation à 'la, Chamibre deq comimunes. 1la session et nous ne l'avons reçue qu'a
Pourquoi n'ont-ilis pas fait la mlêmie chose hu11it heures et demie, ce soir. Le bjil al ét.7
relativement à la représentation au Sénat? publié aujourd*lhui dans l"'Ottawa Citizen"
Qui répondra à cette quetstion? Si le Gou- 'nrequi le lui a donné. Eni tout ciiý.
v-ernemient et le Parlement du Canada je n'en ai pas reçu un exemplaire. Il mie
avaient, durant leýs vingt dernières annése, semble que cette qucstion relative à l'île
e droit (le réduire le nombre des députés du Prinice-Edouard( aurait (leiî umous être soi-
à la ChiambýIre des communes, Es avaient imise séparément. L'ie da 'uc-dur
ézalemnent 'e droit de réduire la représen- i est entrée dans la Confédlérat ion -ix aný
tationi au Sénat. La situation ne semble- a près les autres provinces, et. conmnuie dii:-
t-elle pas étrange? L'honorable sénateur ne bitude. la plus petite proviuc a dû océ,br
trouve-t-1' pas cela injuste? Ils ont en.eve devant* les grande;z proviuuee;. Laiuruuir
a îl,Îe a représentation à La Chanmbre des : partie du l1>111 tend à donner(ii tie plus iort'c
ýoiiiiiunez et. lui ont laissé celle qu'el'e représentation à !'Ouest. IV Ili tri ve 1) -1
av\ait au Sén',at. Cela n'eszt pas j uste pour cela Juste. !me!i que nnui, onnicni niou e
un pe-uple iÀbre. On lui en'èv'e ýýes repre- -i1ersn ~ o ~ iu ' i î r
r-eut:nîts et on laî;sse au 1Parleiiieiutics reprê-, à lO-ue ït. Il n ,v as:i lu îs tette Ciin
sentants qui nie la représentent pas. Cez un hommýiie qui lit soit p:tý eoavic qIIne
représentants-ci sont nommés par le Gou- l'île du Pr'iice-Edanard-( n '..t pas n
vernemient. au pouvoir. A nmon avis, la dans la Confédération '-u veî tii d1e deux\
zit.uation est une de celles qui exigent. du traités sollennels. l'al de' ces ra '1lu
Parlement la plus sérieuse conisidération. iassurait descouuuiainsinro-
Cette considération ne sera pas doinée pusae1atrefrme ~nr ip
mais ci 'a question était souiise au parle- mettait une r-einréseitaitioii dle six ieub
ment impérial, où les hommes pèsent leurs idans la Cha-nîlre <les voiniiîîunez. N (,11
paroles et leur's vot-es, je n'ai -aucun doute avons tardé -six ans à siirneur ce traité. Des
que si le sénateur Murphiy comiparaiscsait r'aisons ont été exposées (le temîps à autre
devant le comité du parlement impérial, il 1dans cette Chambre et dlans l'antre, et il niei
serait écouté et gagnerait sa ca-ýuse. C'es-t faudrait une heure ou deux pour citer lez
!a la différence qui existe -entre 'e Parle- documents, les témoignages et le; discours
ment canadien et 'le parlement impérial. prononcés par dlifférents muemubres de la
En tout cas, je n'hésite nullement à dire Chambre, mais cela serait inutile. pimrce 'u
que si la question était convenablement vous les avez tous lus avant aujourd'hu;ti.
expoýsée devant 'un,' comité du parleme.nt sinon, vous n'avez pas Ilu les livres qute
impérial, l'île reprendrait isa premnière m'e- vous deviez lire. Le premier nministre ]!-a
présentation. l'île du Prince-Edouard et quelques-uns dle

J 'ai la plus grande adamiratioii pour l'ho- ses collègues, qui appartenaient à n parti
noratîle sénateur de Timgnisli (lui al deiunandi- politique autre que le mien, ont étudié cette
que le Parlement (lu Canada respecte le question et exposé des raisîîmÎ1 dlans des do-


